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CONSEIL DE SECURITE 
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Lettre datée du 22 f&r.'er 1$80, adressée au §ecr&aire &&a1 
par le repr&entant mrntanent de la Turquie auprès de 

l'0rmmisation des Nations Unies 

iFrai lrhonneur de vous transmettre ci-joint une lettre datke du 22 f6vrier 1380, 
qui vcms ô 6t6 adressêe par 14. Nail Atal~, représcn'c nt de IfEtat f6d&6 turç de 
Chypre e.. 

Je vuus serais obligé de bien wuloir faire distribuer cette lettre camm 
docüruent de LgAssen;blée &&rale, au titre du point 23 de la liste prékhinaire, 
et du Conseil de 6Ecurité. 



Lettre datée du 22 f&wier 1980, admssée au Secrétaire &&a2 
'par M. Nail Atalay 

J'ai llhonneur de vous traxmncttre ci-joint une l&tre dat6e du 14 f&rier 15@0, 
qui VQLG a ét6 adress6e pw M. Icerm~ Atakol, Ministre des affaires étrangères, de 
la d&ense et du taux*isrue de 1~Etat £Cd&% twc de Chypre. ~ 

Je vous serais obligé ;Le bien vouloir faire distribuer cette lettre camne 
document de I~Asseablée &n&%le p au titre du point 23 de la liste préliminaire, 
et du Canseil de sbxité. 

Le représentant de 1'Etat féd&% 
turc de Chym?e, 

_ _. . _. - . _ (Si&) Bail ATAIN 

/ . . . 



A/35JU5 
S~13021 
h3.nç ais 
Annexe 
Page 2 

Anpendi ce 

Lettre datée du 14 f&rier 1y80, adressée au Sec&taire ~&&ral 
par M, Kenan Atakol. 

Jr ai 1 ‘honneur de vous informer que lPadministration chypriote grecque a 
r&cemmen-t intensifié la campagne qutelle mène de par le monde gaur d&ruire 
économiquement et politiquement La comrnunaut6 chypriote turque L Cette campagne qui 
consiste notamment à envoyer des agents dans diverses capitales, où ils sont charg& 
de répandre une propagande mensongère et malveillante, dont Lf objectif est de 
dissuader les touristes de se rendre au nord de Chypre. 

Cutre qu’elle est en violation flagrante du point 6 de llaccord 
Denktas-I<yprianou du 2.9 mai 3.979, aii il. est stipulé que les deux parties en présence 
sont convenues de “. . S s’abstenir de toute action de nature & compromet&re-l”issue 
des pourparlers ) et Ldtattacher/ une importance spêciale 2 1 ‘adaptian 6. .&-/ de 
mesures initiales d’ordre pr&&ue visant 3 pr~mouvoîr la bonne volontés la confiance 
mutuelle et le retour ii une situation normale”, cette politique présente une gravit6 
particulière dans la mesure ~$3, ca%xSdant avec la reprise des efforts visant a 
relancer les pourparlers intercominunautaires 2 elle témoigne de l”hypocrisie des 
Chypriotes grecs et montre quDils ne sont pas prêts B rouvrir le processus de 
nGgociatian. 

Je tiens $ bic-32 marquer que la communsut chypriote turque condamne vigou- 
reusement ces activités destructrices et vaus prie de bien vouloir user de votre 
influence pour amener les Chypriotes grecs $ mettre un terme a leur attitude 
hostile et ce D dans l’int&êt df une reprise des pourparlers intercommunautaires 
et en vue d’une solution pacifique, Est-il. besoin de dire que si If administration 
chypriote grecque nsest ?as disposée à agir dans ce sens S les pourparlers 
întercomntunauttires en souffriront et la perspective df une solution pacifique 
s’amenuisera* 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer cette lettre comme 
document de 1 r Assembl&e &nérale e au titre cj.u point 23 de La LiSte prélid.lXG.Ye, 
et du Conseil de sécurit6. 

Le Ministre des affaires 
étrangères 9 de la aéfei~se 
et du tourisme î 

Ç SiEn& 1 Kenan ATAKOL 


